Motion de solidarité avec les enfants, les jeunes majeurs et les familles sans papiers
Ce mois de novembre 2009 marque le 20e anniversaire de la Convention des Nations unies relative aux droits de l’enfant. Ratifiée par la France, elle s’applique « à tout enfant vivant sur le territoire de l’État, y compris les visiteurs, les réfugiés, les enfants de travailleurs migrants et ceux qui sont en situation irrégulière ».

Ces droits sont-ils respectés pour les enfants dont les parents sont menacés d’expulsion parce qu’ils n’ont pas de papiers ? 
Pour ces enfants qui ne savent pas s’ils retrouveront leurs parents le soir, quand ceux-ci peuvent être arrêtés à chacun de leurs déplacements quotidiens ? 
Lorsque ces enfants et ces jeunes majeurs peuvent eux-mêmes se retrouver enfermés dans les prisons pour étrangers que sont les centres de rétention administrative ?

Pouvons-nous accepter que nos enfants grandissent dans un pays qui traitent ainsi leurs copains de classe et leurs parents ?
Comment leur expliquer que des familles qui vivent ici, qui travaillent ici et qui participent à la vie de l’école et du quartier soient soumises à la menace permanente d’un départ forcé ?
Nous ne l’acceptons pas. Nous refusons le déni des droits, l’arbitraire administratif, en violation de la convention internationale des droits de l'enfant.


" A l'occasion de son 20ème anniversaire, les membres du conseil d'école ou du CA exigent le respect de la Convention Internationale des Droits de l’Enfant (article 9) :

Ils affirment que:
- le maintien de l’unité familiale doit devenir la règle et ne plus servir de prétexte à l’enfermement d’enfants,

- le droit de vivre en famille dans la sécurité et le droit à la scolarité doivent être reconnus de façon intangible,

- le démembrement des familles doit être proscrit,

- les parents et les jeunes qui ont été expulsés en violation de ces principes doivent être rapatriés.

Ils demandent que soit mis un terme à l'arrestation de parents et de jeunes majeurs, à l'enferment d'enfants dans les centres de rétention administrative et à leur expulsion.
Les parents d'élèves et les enseignants expriment leur solidarité à l'égard des élèves et de leurs parents menacés d'expulsion.
Les enfants de parents "sans-papiers" et les jeunes majeurs ont les mêmes droits que tous les enfants : il doivent pouvoir suivre leur scolarité en toute sérénité sur le territoire national, sans être soumis à l'angoisse perpétuelle d'être expulsés ou séparés de leurs parents."
